
                St Denis, le 13/03/20 

 
 

CORONAVIRUS, LES MESURES SONT ELLES SUFFISANTES ? 

 
 
 
Alors que la vague d'infection ne cesse de progresser, que certains pays sont à l'agonie  que d'autres 

ferment leurs frontières... Que fait la DI pour endiguer l’épidémie au niveau des SPIP ? 
 
La question se montre en réalité rhétorique car les mesures prises au niveau de la DI (annoncées et 

expliquées ce jour par la Direction du SPIP 93) relèvent plus de prescriptions homéopathiques que de 

réelles mesures visant à protéger les personnels et les usagers contraints du service public 

pénitentiaire. 
 
Bien qu’il convienne de souligner la pertinence de certaines mesures : permettre aux personnes 

fragilisées ou ayant la garde d'enfant de ne pas se rendre au service, la limitation des enquêtes à 

l'extérieur, la suppression des réunions, le report des actions collectives et l'annulation des formations, 

ces précautions ne rassurent pas les agents et n'apparaissent pas suffisantes. 
 
En effet, ces derniers (mais également le public contraint) restent toujours exposés au risque de 

contagion. 
Malgré les mesures d'hygiène, le risque zéro n'existe pas et les salles d'attente  du SPIP (et box 

d'entretien) où le passage est continu  se montrent être à l'heure actuelle potentiellement un foyer 

infectieux qui ne peut être maîtrisé. 
 
 

La continuité du service public, à laquelle nous sommes attachés, ne peut elle pas être 
exercée de manière moins dangereuse pour les agents ? 

 
 
 
 

La CGT 93 restera vigilante et exigeante sur l'évolution de l’épidémie et des mesures 

prises en réaction. 


